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1	Rapport oral du Président de la Commission 2 (Pouvoirs) (Document 135)
1.1	Le Président de la Commission 2 (Pouvoirs) dit que, comme indiqué dans le Document 135, la délégation de la Barbade a les pleins pouvoirs pour représenter le Gouvernement de Trinité‑et‑Tobago jusqu'à la fin de la Conférence et pour voter et signer les Actes finals de la Conférence en son nom, conformément au numéro 335 de la Convention de l'UIT.
1.2	Il est pris note de cette information.
2	Quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B4) (Document 130)
2.1	Le délégué de la Fédération de Russie propose que toute observation d'ordre purement rédactionnel sur telle ou telle version linguistique d'un document soit communiquée directement à la Commission de rédaction et non présentée en séance plénière.
2.2	Il en est ainsi décidé.
Projet de Résolution 2 (Rév. Busan, 2014) – Forum mondial des politiques de télécommunication et des technologies de l'information et des communications
2.3	Adopté.
Projet de Résolution 70 (Rév. Busan, 2014) – Intégration du principe de l'égalité hommes/femmes à l'UIT, promotion de l'égalité hommes/femmes et autonomisation des femmes grâce aux technologies de l'information et de la communication
2.4	Le Président de la Commission de rédaction dit qu'il convient de supprimer les crochets placés autour de la partie tenant compte; la Résolution révisée mentionnée dans ce paragraphe a été approuvée par la Commission 6 et examinée par la Commission de rédaction dans l'intervalle, et sera publiée dans la septième série de textes (B7) soumis par la Commission 4 à la plénière.
2.5	Le projet de Résolution 70 (Rév. Busan) est adopté tel que modifié.
Projet de Résolution WG-PL/2 (Busan, 2014) – Protection des utilisateurs/consommateurs de services de télécommunication
Projet de Résolution WG-PL/3 (Busan, 2014) – Faciliter l'avènement de l'Internet des objets dans la perspective d'un monde global interconnecté 
2.6	Adoptés. 
2.7	La quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B4) (Document 130), telle que modifiée, est approuvée.
3	Quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction – deuxième lecture (Document 130)
3.1	La quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction (Document 130), telle que modifiée en première lecture, est approuvée en deuxième lecture.
4	Cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B5) (Document 139)
Projet de Résolution 25 (Rév. Busan, 2014) – Renforcement de la présence régionale
Projet de Résolution 94 (Rév. Busan, 2014) – Vérification des comptes de l'Union
Projet de Résolution 123 (Rév. Busan, 2014) – Réduire l'écart qui existe en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés
Projet de Résolution 137 (Rév. Busan, 2014) – Déploiement de réseaux de prochaine génération dans les pays en développement
Projet de Résolution 144 (Rév. Busan, 2014) – Mise à disposition à l'avance de modèles d'accord de pays hôte pour la tenue de conférences et assemblées de l'Union en dehors de Genève
Projet de Résolution 154 (Rév. Busan, 2014) – Utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité
Projet de Résolution 174 (Rév. Busan, 2014) – Rôle de l'UIT concernant les questions de politiques publiques internationales ayant trait aux risques d'utilisation des technologies de l'information et de la communication à des fins illicites
4.1	Adoptés.
4.2	Le délégué de la République islamique d'Iran dit, pour inclusion dans le procès-verbal, que la CMR-15, lorsqu'elle traitera du point de l'ordre du jour lié à la Résolution 174 (Rév. Busan, 2014), devra prendre en considération les buts et objectifs de cette Résolution. 
[bookmark: _GoBack]Projet de Résolution WG-PL/4 (Busan, 2014) – Autonomisation des jeunes au moyen des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication 
4.3	Le Président de la Commission de rédaction, se référant au rappelant b), dit que le projet de Résolution 169 n'a pas encore été soumis à la Commission de rédaction et que les crochets seront supprimés lorsque cette Résolution aura été adoptée.
4.4	Compte tenu de cette remarque, le projet de Résolution WG-PL/4 (Busan, 2014) est adopté.
4.5	La déléguée du Costa Rica, reconnaissant que l'inclusion numérique est essentielle à l'édification d'une société intégrée et inclusive fondée sur la solidarité, dit qu'il y a lieu de prendre des mesures pour assurer à toute personne un accès financièrement abordable aux technologies de l'information et de la communication. Il conviendrait à cet égard d'élargir la coopération internationale en vue de créer plus d'espaces où les jeunes puissent apprendre, créer, participer et être utilisateurs en matière de technologies numériques, en vue de promouvoir le développement de services accessibles et financièrement abordables. 
4.6	La déléguée de l'Argentine remercie la CITEL, en particulier le Costa Rica, d'avoir présenté le projet de Résolution WG-PL/4, et le Secrétariat de l'UIT d'avoir lancé avec succès l'initiative "Jeunes décideurs dans le domaine des TIC" lors de la Conférence. 
4.7	Le délégué des Emirats arabes unis, s'exprimant au nom du groupe arabe, se félicite des efforts déployés par toutes les parties concernées pour rédiger la Résolution, qui contribuera à aider les jeunes à renforcer leurs activités à l'UIT, notamment dans le domaine des technologies de l'information et de la communication.
4.8	Le délégué de la Grenade, s'exprimant au nom des nations des Caraïbes, se félicite également de la Résolution et de ses conséquences pour les jeunes. Le degré de mentorat ainsi assuré garantit aux jeunes un avenir non seulement à l'UIT, mais plus largement dans le monde des technologies de l'information et de la communication.
4.9	La déléguée des Comores note que, grâce à l'initiative "Jeunes décideurs dans le domaine des TIC", un premier groupe de jeunes gens a assisté à la PP-14 et elle espère qu'un autre groupe participera à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. Elle encourage les Etats Membres à mettre en place un système de suivi de l'évolution et de l'implication des jeunes ayant pris part à l'initiative.
4.10	Le délégué de Vanuatu remercie également l'UIT d'avoir lancé l'initiative "Jeunes décideurs dans le domaine des TIC", qui doit être poursuivie. Il félicite les jeunes professionnels qui ont rédigé la Résolution, que son Gouvernement considère comme un moyen d'encourager les jeunes à s'impliquer dans des activités économiques novatrices. 
Projet de Résolution WG-PL/5 (Busan, 2014) – Promouvoir les efforts en vue de renforcer les capacités dans le domaine des réseaux pilotés par logiciel dans les pays en développement
Projet de Résolution COM5/2 (Busan, 2014) – Renforcement du rôle de l'UIT en ce qui concerne les mesures de transparence et de confiance relatives aux activités spatiales
4.11	Adoptés.
4.12	La cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B5) (Document 139) est approuvée.
5	Cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction – deuxième lecture (Document 139)
5.1	La cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction (Document 139) est approuvée en deuxième lecture.
6	Sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B6) (Document 142)
Projet de Résolution 131 (Rév. Busan, 2014) – Mesurer les technologies de l'information et de la communication pour édifier une société de l'information intégrée et inclusive 
Projet de Résolution 139 (Rév. Busan, 2014) – Utilisation des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication pour réduire la fracture numérique et édifier une société de l'information inclusive
Projet de Résolution 176 (Rév. Busan, 2014) – Exposition des personnes aux champs électromagnétiques et mesure de ces champs
6.1	Adoptés.
6.2	La sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B6) (Document 142) est approuvée.
7	Sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction – deuxième lecture (Document 142)
7.1	La sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (Document 142) est approuvée en deuxième lecture.
8	Première série de textes soumis par la Commission de rédaction en deuxième lecture (R1) (Document 137)
Projet de décision COM6/1 (Busan, 2014) – Mécanisme de suivi des programmes et projets de l'UIT 
8.1	La Présidente de la Commission 6 dit qu'il convient de supprimer les crochets de la partie charge le Secrétaire général 1 et de remplacer le texte entre crochets par "et d'assurer le libre accès des parties prenantes concernées à cette base de données".
8.2.	Le projet de décision, tel que modifié, est adopté.
Projet de Résolution COM6/1 (Busan, 2014) – Stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union
8.3	Le Président de la Commission de rédaction souligne que la partie charge le directeur du Bureau des radiocommunications, le directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications et le directeur du Bureau de développement des télécommunications 3 contient un texte révisé ayant fait l'objet d'un accord entre la Fédération de Russie et la République islamique d'Iran.
8.4	Le Projet de Résolution est adopté.
SUP Résolution 171 (Guadalajara, 2010) – Préparation de la Conférence mondiale des télécommunications internationales de 2012
8.5	Approuvé.
8.6	La première série de textes soumis par la Commission de rédaction en deuxième lecture (R1) (Document 137) est approuvée telle que modifiée.
9	Approbation des procès-verbaux (Documents 107, 108, 112, 113 et 114)
9.1	Le délégué du Japon, se référant au paragraphe 13.1 du procès-verbal de la première séance plénière (Document 107), dit que le titre de M. Kosaburo Nishime (Japon) doit être changé en Ministre d'Etat.
9.2	Le Président demande aux délégations qui souhaiteraient apporter des changements aux procès-verbaux de communiquer leurs modifications au Secrétariat. 
9.3	Avec cette remarque, le procès-verbal de la première séance plénière (Document 107), tel que modifié, et les procès-verbaux de la deuxième séance plénière (Document 108), de la troisième séance plénière (Document 112), de la quatrième séance plénière (Document 113) et de la cinquième séance plénière (Document 114) sont approuvés.
10	Mesures de lutte contre le virus Ebola
10.1 	Le Président indique que la délégation du Japon a annoncé le versement à l'UIT d'une contribution de 180 000 CHF en appui au développement des applications mobiles destinées à prévenir la transmission du virus Ebola.
10.2	Le délégué de la République sudafricaine fait la déclaration suivante concernant le projet de nouvelle Résolution proposé par la Sierra Leone dans le Document 140, relatif à l'utilisation des TIC pour briser la chaîne de transmission en cas d'urgence sanitaire comme le virus Ebola:
"Au nom du Gouvernement de la République sudafricaine, j'ai le plaisir de m'adresser à la plénière pour exprimer mon soutien à la Résolution sur le virus Ebola.
Le Gouvernement sudafricain a attribué 32,6 millions de rands pour endiguer et prévenir la dissémination du virus en République sudafricaine, ainsi que pour mettre à disposition des pays concernés des laboratoires mobiles, des experts, des formations et un appui technique; et il prévoit de lever 250 millions de rands supplémentaires à travers son fonds d'intervention d'urgence contre Ebola pour aider les nations d'Afrique de l'Ouest les plus touchées. Le Gouvernement a fait appel au secteur privé pour qu'il contribue à ce fonds.
Une équipe d'experts médicaux sudafricains participe en Guinée, en Sierra Leone et au Libéria, pays d'Afrique de l'Ouest, à la lutte contre la diffusion du virus Ebola. Cette équipe de spécialistes très bien formés dispose d'un laboratoire mobile pour diagnostiquer la maladie dans l'ensemble de la région et former le personnel de santé.
Nous sommes donc reconnaissants à tous les pays qui ont soutenu l'initiative lancée par l'UIT dans ce domaine. Nous assurons de notre soutien les gouvernements concernés et, une nouvelle fois, félicitons l'UIT d'avoir accordé une attention prioritaire à cette question urgente."
10.3	Le Président souligne l'importance des contributions visant à lutter contre le virus Ebola. 
La séance est levée à 15 h 15.
Le Secrétaire général:								Le Président:
H. TOURÉ										W. MIN
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